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Présentation de M. Pascal Broulis
Président du Gouvernement 
vaudois et Président de la 

Coordination régionale Bassin 
lémanique

INTERREG IV France - Suisse

Lausanne, le 20 avril 2010

www.interreg-francesuisse.org
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L’espace INTERREG IV

www.interreg-francesuisse.org
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Arc jurassien et Bassin lémanique

Un espace transfrontalier unique

Un ensemble de - 4,7 millions d’habitants

- 37 313 Km2

- 2,2 millions d’actifs

- près de 90 000 travailleurs frontaliers

www.interreg-francesuisse.org
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- Période 2007 - 2013

Un programme transfrontalier

- Co financé par : 

- l’Union européenne (FEDER)
politique européenne de cohésion économique et sociale

- la Confédération suisse 
loi sur la Nouvelle Politique Régionale suisse (NPR)

www.interreg-francesuisse.org
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Un large partenariat territorial
en France en Suisse

5 Départements Doubs
Jura
Territoire-de-Belfort
Ain
Haute-Savoie

2 Régions Franche-Comté
Rhône-Alpes

L’Etat Préfet de Franche-Comté
Préfet de Rhône-Alpes

6 Cantons Berne
Genève
Jura
Neuchâtel
Vaud
Valais

www.interreg-francesuisse.org
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- Autorités responsables 
Une gouvernance partagée

- Deux instances décisionnelles partenariales 

- Région Franche-Comté, autorité de gestion du programme, 
responsable pour le FEDER

- Coordinations régionales Arc Jurassien et Bassin 
Lémanique, responsables pour les fonds fédéraux

- Comité de suivi, organe politique de pilotage du programme 
- Comité de programmation, compétent pour affecter le 

FEDER et les fonds fédéraux

www.interreg-francesuisse.org

7

- 55 M€ apportés par les fonds européens FEDER
+ 35 M€ apportés par les partenaires français du programme.

Partie française des projets

- 10 M CHF apportés par la Confédération 
+ 12 M CHF apportés par les cantons.

Partie suisse des projets

Les financements

www.interreg-francesuisse.org

8

Un double objectif

- Renforcer la capacité d’innovation de l’espace France-
Suisse, pour favoriser sa compétitivité

- Inscrire son développement dans une dynamique de 
développement durable et équilibré, pour garantir la 
qualité de vie

www.interreg-francesuisse.org

Contribuer à un développement équilibré de l’espace France-
Suisse, à même de produire de manière innovante et 
performante des valeurs ajoutées économiques, sociales et 
environnementales, c’est-à-dire :
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- Appui aux entreprises et accompagnement dans le cadre de 
démarches collectives

- Partenariats technologiques et transfert de technologie
- Développement de services spécifiques d’accès à l’emploi
- Reconnaissance professionnelle : VAE et équivalence des 

diplômes
- Stages et programmes de formation transfrontaliers.

Axe I : Economie, Recherche, Formation

Trois axes principaux d’intervention

www.interreg-francesuisse.org
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- Concertation dans les démarches et projets d’aménagement
- Organisation de coopérations territoriales
- Harmonisation de l’offre de transport public, développement de 

l’offre intermodale
- Coordination et amélioration des réseaux de déplacement
- Utilisation durable des ressources naturelles et paysagères
- Gestion quantitative et qualitative de l’eau.

Axe II : Aménagement du territoire, transport, environnement

www.interreg-francesuisse.org

11

- Adaptation et enrichissement de l’offre de services
- Diversification et diffusion des usages des technologies de 

l’information et de la communication (TIC)
- Développement, promotion et commercialisation de produits 

touristiques transfrontaliers
- Mise en réseau de l’offre culturelle
- Développement d’une culture partagée du risque.

Axe III : Qualité de vie, attractivité, services

www.interreg-francesuisse.org
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– Projet Léman sans frontière : élaboration, promotion et 
commercialisation de produits touristiques transfrontaliers.

– Projet Flux : réalisation d’une enquête photographique et d’une 
exposition itinérante sur le fait frontalier dans le Bassin 
lémanique.

– Projet des 3 Chablais : projet global de développement 
touristique du Chablais capable de faire rayonner la région.

– Projet Pérennisation du Schéma de cohérence lémanique 
des transports.

4 exemples de projets acceptés

www.interreg-francesuisse.org
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Le Secrétariat technique conjoint

En France: En Suisse

Région Franche-Comté Espace Rhône-Alpes Coordination régionale Bassin léman
4, Square Castan 6, rue de l’Egalité 6, rue de la Paix
F – 25031 Besançon Cedex F – 74800 La Roche-sur-Foron CH – 1014 Lausanne
Tél: +33 (0)3 81 61 55 27 Tél: +33 (0)8 10 74 10 60 Tél: +41 (0)21 316 40 78

interreg.IV@franche-comte.fr norbert.zufferey@vd.ch

Le site Internet
www.interreg-francesuisse.org

Qui contacter?

www.interreg-francesuisse.org


